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)L’idée d’Europe, telle qu’elle se forme dans les rêves de paix et d’unité des 

philosophes du XVIIIe ; l’idée d’Europe venant parachever, au XIXe siècle, 
la reconnaissance de la diversité des cultures ; in� échie, au XXe siècle, 
par l’impossibilité d’assumer l’expérience totalitaire, puis par la mise 
au jour de « l’imposture technocratique » ; l’idée d’Europe, romantique, 
puis critique, puis économique, et de façon plus incertaine : politique, 
questionne les peuples, les cultures, les nations, et un au-delà des 
nations, comme territoires de la démocratie, comme socles identitaires, 
comme espaces d’exercice des droits de l’homme, comme lieux de 
l’édi� cation d’une société de bien-être.

Entre les logiques fondationnelles de préservation d’un héritage culturel, 
religieux, rationnel, spirituel, et les logiques processuelles promotrices 
d’une intégration libre et dynamique entre les peuples, se tiennent les 
enjeux noués autour du nationalisme, de l’eurocentrisme, ou encore de 
l’universalisme, ainsi que les divergences sur les � nalités de l’Union, 
tout comme sur les moyens de poursuivre sa construction : s’agit-il de 
former une communauté politique ou d’assurer l’équivalent non étatique 
d’un état de droit dans l’espace européen ? Comment stabiliser le lien 
politique entre les États, les peuples et les citoyens tout en maintenant 
un authentique pluralisme ?

L’idée d’Europe, si elle venait pour � nir, comme le souhaitent les auteurs 
de cet ouvrage, à incliner vers un idéal cosmopolitique, ne pourrait faire 
l’économie de prendre sa source à l’action concertée des peuples et de 
leurs représentants, dans l’invention d’une concitoyenneté effective et 
l’établissement d’institutions démocratiques, pour la constitution d’un 
véritable espace public transnational.    
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PENSER L’EUROPE AVEC ET CONTRE CARL SCHMITT. 
ACTUALITÉ DU DÉBAT FRANÇAIS

Tristan Storme

L’introduction de l’œuvre de Carl Schmitt en France est le fruit 
de démarches relativement récentes. Le véritable coup d’envoi de 
l’importation de sa pensée correspond probablement à la publication en 
français de La Notion de politique, couplée à la Théorie du partisan, dans 
la prestigieuse collection « Liberté de l’Esprit » dirigée par Raymond 
Aron – c’est d’ailleurs sous l’impulsion de ce dernier, comme il le confia 
lui-même à Schmitt dans un courrier daté de janvier 1971, que cet essai 
fut traduit par Marie-Louise Steinhauser au début des années 1970 1. 
On sait que Julien Freund, qui considérait les deux hommes comme 
ses « deux grands maîtres 2 » – il l’écrit dans l’avant-propos de sa thèse 

1	 Carl Schmitt, La Notion de politique, suivi de Théorie du partisan, trad.  Marie-
Louise Steinhauser, préf. Julien Freund, Paris, Calmann-Lévy, coll.  « Liberté de 
l’Esprit », 1972. Le 26  janvier 1971, Raymond Aron adresse effectivement une 
lettre à l’attention de Carl Schmitt en vue de lui annoncer la parution imminente en 
français des deux opuscules en question au sein d’un même volume : « Vous avez 
dû apprendre qu’à ma suggestion, vos deux ouvrages : Der Begriff des Politischen 
et Die Theorie des Partisanen vont paraître ensemble aux éditions de Calmann-
Lévy. J’espère que Julien Freund acceptera d’écrire une brève introduction pour 
faire connaître au public français l’origine et la signification de ces deux textes » 
(Raymond Aron cité par Piet Tommissen [dir.], « Raymond Aron face à Carl 
Schmitt », dans Schmittiana. Beiträge zu Leben und Werk Carl Schmitts, Berlin, 
Duncker & Humblot, 2001, t. VII, p. 120).

2	 Julien Freund, L’Essence du politique, Paris, Sirey, 1986, p. 6 (note 27). Sur la relation 
particulière que Freund a entretenue avec Schmitt, on lira : Pierre-André Taguieff, 
Julien Freund. Au cœur du politique, Paris, La Table ronde, coll. « Contretemps », 
2008, p. 27-55 ; et Piet Tommissen, « Über Julien Freunds “Entdeckung” von 
Carl Schmitt und einige ihrer Folgen », dans Hans-Christof  Kraus et Heinrich 
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de doctorat –, joua le rôle d’intermédiaire entre les deux penseurs qui 
s’étaient quelque peu éloignés l’un de l’autre. C’est, plus précisément, 
Aron qui avait préféré prendre ses distances à l’égard du juriste allemand, 
ayant appris que celui-ci s’était sérieusement compromis avec le régime 
nazi 3. Cependant, le philosophe français changea manifestement 
d’attitude par la suite, en suggérant la traduction de ces deux textes 
importants de Schmitt. Avec une naïveté étonnante, il ira jusqu’à écrire, 
dans ses Mémoires, cette phrase souvent relevée par les commentateurs 
du juriste : « Carl Schmitt n’appartint jamais au parti national-socialiste. 
Homme de haute culture, il ne pouvait pas être un hitlérien et il ne le 
fut jamais 4. »

Amadeus  Wolff (dir.), Souveränitätsprobleme der Neuzeit. Freundesgabe für 
Helmut Quaritsch anlässlich seines 80. Geburtstages, Berlin, Duncker & Humblot, 
2010, p. 9-27.

3	 Sollicité par Julien Freund, Aron a notamment refusé de contribuer aux Mélanges 
que les amis du juriste de Weimar planifiaient de faire paraître à l’occasion de son 
80e anniversaire. Dans une lettre datée d’avril 1967 qu’il adresse à son élève, le 
philosophe français écrit : « En toute franchise, je n’envisage pas de collaborer au 
volume en l’honneur de Carl Schmitt. Vous savez quelle est mon attitude en ces 
sortes de questions. Je ne juge personne et je laisse à d’autres le soin de prononcer 
des condamnations catégoriques. Tout de même, j’ai vécu la période des années 
30 et je ne puis pas oublier le rôle que Carl Schmitt a joué, volontairement ou 
involontairement, consciemment ou inconsciemment. Mon admiration pour sa 
personne est grande et j’ai entretenu avec lui des relations intermittentes depuis 
la guerre, mais la collaboration à un volume de ce genre est un hommage à une 
personnalité, hommage que je ne puis pas malgré tout lui rendre » (Raymond Aron 
cité par Piet Tommissen, « Raymond Aron face à Carl Schmitt », art. cit., p. 119-
120).

4	 Raymond Aron, Mémoires [1983], Paris, Julliard, 2003, p. 650. Si cette citation 
semble en effet témoigner d’une admiration bien trop naïve, il faut néanmoins 
rappeler que, cinq ans auparavant, alors qu’il avait renoué avec Schmitt depuis 
plusieurs années, Aron n’avait pas jugé bon de participer au dossier que Freund et 
Tommissen entreprirent de publier dans les Cahiers Vilfredo Pareto à l’occasion du 
90e anniversaire du juriste. Les deux disciples de Schmitt écrivent en préambule 
que « M. Raymond Aron avait envisagé de rédiger un texte pour figurer dans cet 
hommage » et qu’« [i]l n’a malheureusement pas eu le temps de le faire », bien 
qu’il leur fît toutefois savoir qu’il demeurait « en sympathie avec cette initiative » 
(« Pour Carl Schmitt à l’occasion de son quatre-vingt-dixième anniversaire », 
Revue européenne des sciences sociales, no 44, juillet 1978, p. 6). Un tel épisode 
est symptomatique du tiraillement, entre admiration et répulsion, qui animait le 
philosophe français au sujet de son collègue de Plettenberg.
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Contrairement à d’autres personnalités intellectuelles, Aron ne s’est 
jamais rendu à Plettenberg, ce village du Sauerland (en Rhénanie-
Westphalie) où se situait la maison natale de Schmitt, dans laquelle 
il se retira dès 1947, après son enfermement par les Américains et sa 
comparution à Nuremberg en tant que « possible défendant ». Par 
contre, René Capitant, Maurice de Gandillac et Alexandre Kojève 
prirent, avec d’autres, le chemin de Plettenberg en vue de rendre visite 
au juriste allemand qui, terré, se tenait à l’écart du monde universitaire. 
Les raisonnements de Schmitt concernant l’orientation présidentielle-
plébiscitaire qu’il souhaitait donner à l’interprétation de l’article 48 
de la Constitution de Weimar furent largement repris par Capitant, 
l’architecte de la loi fondamentale de la Ve République 5. Pour ce qui 
concerne Kojève, il avait confié, d’après ce que rapporte le théologien 
juif Jacob Taubes, que Plettenberg était le seul endroit en Allemagne 
où il valait la peine de se déplacer, Carl Schmitt représentant pour 
lui le seul interlocuteur valable outre-Rhin. Les deux hommes, 
Schmitt et Kojève, entretiendront d’ailleurs une correspondance en 
langue allemande 6 ; correspondance dans laquelle s’opposent deux 
visions de la spatialité et de la formalisation juridico-politique de 
l’espace après la seconde guerre mondiale. La théorie schmittienne 
des « grands espaces » qui entrevoit l’émergence d’un pluralisme 
de macro-entités spatiales fait face à l’« État homogène mondial » 
kojévien que Schmitt avait en horreur, à savoir ce processus progressif 
de constitutionnalisation transnationale, d’homogénéisation du droit 
public et du droit privé qui déboucherait, in fine, sur une « union 
juridique mondiale » fondée sur une conception commune de 
la justice. Au contraire du juriste, Kojève estime que « [l]’hostilité 
n’est qu’un moment dans la dialectique hégélienne, et rien de plus, 
certainement pas cet élément pérenne constitutif de l’identité 

5	 Gwénaël Le Brazidec, René Capitant, Carl Schmitt : crise et réforme du parlemen-
tarisme. De Weimar à la Cinquième République, préf. Jacques Chevallier, Paris, 
L’Harmattan, coll. « Logiques juridiques », 1998.

6	 La correspondance (« Der Briefwechsel Kojève-Schmitt ») a paru dans Piet 
Tommissen (dir.), Schmittiana, op. cit., 1998, t. VI, p. 100-124.
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politique […] 7 ». On peut considérer que les deux hommes étaient 
adversaires sur le plan théorique parce qu’ils parlaient dans un langage 
commun – ce pour quoi ils pouvaient se regarder comme des amis 8.

En réalité, c’est dans les milieux catholiques néo-thomistes proches de 
Jacques Maritain (du Maritain encore maurrassien), à savoir le Cercle de 
Meudon où l’on retrouvait, par exemple, Joseph Vialatoux et Pierre Linn, 
que naquit l’intérêt inaugural pour la pensée et les réflexions de Schmitt 
dans l’Hexagone. Pierre Linn traduisit en français les deux premières 
parties de l’ouvrage Romantisme politique 9 une dizaine d’années après la 
publication originale du livre en Allemagne (qui paraît en 1919). Même 
après sa rupture avec Maritain, qui s’était pour sa part écarté de l’Action 
française, le juriste conservateur continuera d’entretenir un échange 
épistolaire fourni avec Pierre Linn, les deux hommes s’étant liés d’amitié 10.

Malgré ces épisodes notables – Linn-Maritain, puis Freund-Aron, ou 
encore Schmitt-Kojève –, il faudra attendre la fin des années 1980 pour 
que l’on commence à parler véritablement de Carl Schmitt en France, 
entendons pour qu’il soit plus largement traduit et commenté 11. Dans les 

7	 Jan-Werner Müller, Carl Schmitt. Un esprit dangereux, trad. Sylvie Taussig, Paris, 
Armand Colin, coll. « Le temps des idées », 2007, p. 138. Au sujet de l’importance 
qu’ont pu jouer les travaux de Schmitt sur les réflexions du philosophe d’origine 
russe, voir Théodore Paléologue, « Carl Schmitt et Alexandre Kojève. Une anecdote, 
une conférence et autres miettes », Commentaire, vol. 22, no 87, automne 1999, 
p. 567-573 ; et Robert Howse, « Europe and the New World Order : Lessons from 
Alexandre Kojève’s Engagement with Schmitt’s “Nomos der Erde” », Leiden Journal 
of International Law, no 19, 2006, p. 93-103.

8	 Jan-Werner Müller soutient que « si Kojève peut déclarer que l’État universel et 
homogène met fin au politique, c’est bien parce qu’en dernier ressort il a fait sienne 
la définition schmittienne du politique » (Carl Schmitt, op. cit., p. 142). Relevons 
que, dans sa lettre datée du 31 janvier 1957, Carl Schmitt écrit à son correspondant 
hégélien : « De vous avoir rencontré reste pour moi un grand moment au soir de 
ma vie ».

9	 Carl Schmitt, Romantisme politique, trad.  Pierre Linn, Paris, Librairie Valois, 
coll. « Bibliothèque française de philosophie », 1928.

10	 Sur la relation Linn-Schmitt, voir Piet Tommissen, « Amicus Schmitt, sed magis 
amica veritas (Pierre Linn over Carl Schmitt) », dans Johan Stuy, Jef Van Bellingen, 
Marc Van den Bossche (dir.), De precisie van het lezen. Liber Amicorum Maurice 
Weyembergh, Bruxelles, VUB Press, 2003, p. 223-241.

11	 Il faut noter que les réflexions et commentaires du dernier Derrida jouèrent 
certainement un rôle déterminant dans l’introduction française des thèses centrales 
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pages qui suivent, j’évoquerai un certain nombre d’intellectuels français 
dans l’objectif de livrer un aperçu général, un tour d’horizon succinct 
des usages actuels auxquels se prête la pensée de Schmitt dans le cadre 
des discussions théoriques qui concernent l’intégration européenne. 
L’important pour moi sera aussi, bien sûr, de les distinguer, de saisir ce 
qui caractérise ces différents emprunts à la théorie juridico-politique de 
l’auteur allemand. Au préalable, il me sera nécessaire de reconstruire, 
d’esquisser à gros traits, ce que fut la position de Schmitt à propos de 
la gestion de l’espace européen – quelle fut sa vision de l’Europe, pour 
le dire rapidement –, dans la perspective de mesurer l’impact causé 
par une semblable conception sur les réflexions qui animent le débat 
français contemporain. Je ferai également, par moments, de brefs 
détours par le débat allemand, en vue de situer dans un cadre plus large 
l’utilisation particulière de certains concepts schmittiens, de certaines 
théories susceptibles d’intéresser l’Europe qui se construit ou l’Europe 
à construire.

LA CONCEPTION SCHMITTIENNE DE L’ESPACE EUROPÉEN

Carl Schmitt est surtout connu, et reconnu, pour avoir développé, 
avant 1933, une théorie de l’État centralisé à exécutif fort. La notion de 
politique – « le » politique, das Politische – trouverait en l’État l’unique 
endroit de déploiement et d’expression de sa substance. L’homogénéité 
du peuple, les individus s’associant sur la base d’un critère essentiel et 
existentiel, suffirait à unir la communauté et à la conduire vers une 
situation de latence politique, en attendant la décision du Souverain en 
ce qui concerne l’ennemi. Car c’est le surgissement ou l’apparition de 
l’ennemi qui ferait prendre conscience aux membres de la communauté 
de la nature politique du liant associatif 12.

développées par le juriste durant la période weimarienne. Voir principalement 
Jacques Derrida, Politiques de l’amitié, suivi de L’Oreille de Heidegger, Paris, 
Galilée, coll. « La Philosophie en effet », 1994.

12	 À ce propos, je me permets de renvoyer le lecteur à mon ouvrage, Carl Schmitt 
et le marcionisme. L’impossibilité théologico-politique d’un œcuménisme judéo-
chrétien ? (Paris, Éditions du Cerf, coll.  « Humanités », 2008) où j’étudie dans 
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Le refus schmittien de tout universalisme ou régionalisme 
institutionnel se fait au nom de l’identité singulière de chaque peuple 
disposant, notamment, d’un ordre juridique interne qui lui est propre. 
Le pouvoir de décision du Souverain national n’est aucunement 
transférable, tant ceci équivaudrait à une perte de substance politique 
– chaque système juridique interne s’étant construit à partir d’une 
essence partagée par l’ensemble des membres du peuple ami. Il s’ensuit 
logiquement que l’ordre européen et mondial ne saurait se présenter 
sous une autre configuration que celle d’un « pluriversum » d’États, 
c’est-à-dire d’une pluralité d’entités étatiques qui coexisteraient les 
unes à côté des autres, animées dans leurs relations mutuelles par la 
dynamique de l’ami et de l’ennemi, véritable moteur des relations 
internationales 13. On le comprend, la préservation de l’État constituait 
donc l’un des motifs premiers de l’œuvre weimarienne du juriste. Seul 
l’État, « pôle téléologique du politique 14 », pour reprendre ici une 
expression de Jacques Derrida, serait susceptible d’assurer l’ancrage 
formel de la substance politique. En d’autres termes, si l’État se distingue 
conceptuellement (ou logiquement) du politique, ce dernier ne saurait 
se passer de la forme étatique qui représente le pôle conceptuel au travers 
duquel le politique se fixera, se modèlera nécessairement 15.

le détail cette question de la formation de l’« homogénéité » et de l’« amitié » 
nationales dans l’œuvre de jeunesse du juriste, aux p. 40-66 en particulier.

13	 Voir Carl Schmitt, La Notion de politique, suivi de Théorie du partisan, trad. Marie-
Louise Steinhauser, préf.  Julien Freund, Paris, Flammarion, coll.  « Champs », 
2004, p. 95-101. Le juriste regardait le pluriversum, la pluralité des États, 
comme « l’expression authentique d’un pluralisme bien compris », affirmant 
que les porteurs d’un monde politique pluraliste ne sauraient être que les États 
(Carl Schmitt, « Éthique de l’État et État pluraliste », dans Parlementarisme et 
démocratie, trad. Jean-Louis Schlegel, Paris, Éditions du Seuil, 1988, p. 129-150).

14	 Derrida a soutenu que l’État « sert souvent [à Schmitt] de télos ou de fil conducteur 
pour sa définition du politique » (Politiques de l’amitié, op. cit., p. 140).

15	 Gérard Mairet croit ainsi remarquer que, « [v]oulant penser la politique 
indépendamment de l’État », la théorie schmittienne « en vient finalement à prêter 
à la politique elle-même ce qui, dans son ensemble, appartient à l’État historique. 
[…] De ce point de vue, il n’y a[urait] pas de différence entre la politique et l’État » 
chez le jeune Schmitt (Les Grandes Œuvres politiques. Introduction à la théorie 
politique, Paris, LGF, coll. « Le livre de poche », 1993, p. 258).
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Le libéralisme et le pluralisme provoqueraient, quant à eux, des 
regroupements « fonctionnels » à l’origine d’un sapement du politique 
et de l’unité souveraine de l’État. Toute volonté économique ou éthique 
de rompre avec l’intangibilité des frontières est ensuite vécue comme 
une tentative qui viserait à découpler nation et démocratie, couple 
inséparable s’il en est. Pour le jeune Schmitt, la démocratie ne peut se 
penser au-delà des nations : le concept d’humanité, par exemple, est 
récusé comme une notion abstraite susceptible d’entraîner, dans son 
instrumentalisation, un effacement du politique 16.

Cependant, au lendemain de la seconde guerre mondiale, la pensée 
de Carl Schmitt connaîtra un revirement notable. Désormais, le juriste 
est d’avis que 

[l]’ère des États est à son déclin. Tout commentaire est dorénavant 
superflu, écrit-il. Et c’est aussi la fin de toute la superstructure de 
concepts relatifs à l’État édifiée en quatre siècles de labeur intellectuel 
par une science du droit public et du droit des gens de caractère 
eurocentrique. L’État, modèle de l’unité politique, et investi du 
monopole étonnant entre tous, celui de la décision politique, l’État 
est détrôné 17.

 Ce constat nécessiterait la transition vers une nouvelle théorie des 
relations internationales, en l’occurrence celle des « grands espaces » 
et du Grossraum européen. Schmitt s’étonne que la conceptualité 
politique classique soit maintenue telle quelle, alors que, pour lui, les 
États européens ne seraient plus capables d’être souverains dans le plein 
sens du terme comme par le passé, entendons d’assurer à eux seuls leur 
sécurité, leur bien-être et leur indépendance.

Dans la confrontation de l’après-guerre entre les États-Unis et l’Union 
soviétique, l’auteur de La Notion de politique ne perçoit aucun nomos, 

16	 « L’unité politique ne saurait, vu sa nature, être universelle au sens où elle 
serait une unité englobant toute l’humanité et la planète entière » (Carl Schmitt, 
La  Notion de politique, op. cit., p. 95). L’humanité ne serait pas un concept 
politique, puisqu’elle n’a évidemment pas d’ennemi sur cette planète.

17	 Carl Schmitt, préface de 1963 à La Notion de politique, ibid., p. 42-43.
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aucun ordre concret spatialisé 18. Les deux superpuissances seraient 
inaptes à remplir la fonction tenue précédemment par les États, à savoir, 
en fin de compte, l’inférence d’un « plurivers ». La Révolution russe et 
l’ingérence impérialiste que Schmitt identifie à un retour de la « guerre 
juste » chercheraient toutes deux à miner les gouvernements étrangers, 
à détruire l’ordre social des autres pays dont ils relativisent la pleine 
souveraineté – de facto pour la guerre révolutionnaire, et de jure pour 
la « guerre juste » menée au nom du concept d’humanité –, mais sans 
charrier un principe fondamental de répartition de l’espace, étant donné 
qu’ils visent l’instauration d’un universum ou d’un « univers » 19.

En dépit de cela, le nouvel ordre mondial que souhaitait le juriste 
et qu’il pensait même voir se dessiner 20 renouerait avec le principe du 
pluriversum. L’Europe, telle qu’elle se reconstruit selon lui après la seconde 
guerre mondiale, ressemblait à un fantasme de juristes à l’avenir tout à 
fait improbable, mû par des idéaux détachés des réalités essentielles du 
politique. La « reconstruction » européenne lui apparaissait comme une 
entreprise menée à l’encontre des Allemands vaincus et qui manquait, 
par ailleurs, de se doter des attributs du politique. L’Europe aurait été 
kidnappée par des esclaves et soumise au dictat des triomphateurs 
américains. Schmitt rédige des pamphlets particulièrement virulents à 
l’égard du Tribunal de Nuremberg ou de l’ancienne Société des Nations 

18	 « Par nomos, je n’entends pas ici une série de règles et d’accords internationaux, 
mais le principe fondamental de répartition de l’espace terrestre. La structure du 
droit international repose sur certaines notions et mesures spatiales relatives 
au sol et à la surface de la terre » (Carl Schmitt, « Changement de structure du 
droit international », dans La Guerre civile mondiale. Essais [1943-1978], trad. et 
prés. Céline Jouin, Maisons-Alfort, Ère, coll.  « Chercheurs d’ère », 2007, p. 29). 
Il s’agit donc d’un acte constituant qui ordonne l’espace. Voir également Carl 
Schmitt, Le Nomos de la Terre dans le droit des gens du Jus Publicum Europaeum, 
trad.  Lilyane Deroche-Gurcel, révisé, éd.  Peter Haggenmacher, Paris, PUF, 
coll. « Léviathan », 2001, p. 70-83.

19	 Carl Schmitt, « L’ordre du monde après la Deuxième Guerre mondiale », dans 
La Guerre civile mondiale, op. cit., p. 72-73 en particulier.

20	 « Il semble que nous soyons en train de traverser cette étape et que le système 
bipolaire-dualiste soit en train de se dissoudre en une structure pluraliste-
multipolaire […]. Le pluralisme des espaces devant lequel nous nous trouvons 
aujourd’hui est en réalité un pluralisme des grands espaces » (ibid., p. 77-78 ; 
c’est moi qui souligne).
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qu’il identifie à la prétention universaliste de l’ingérence mondiale ayant 
pour conséquence funeste l’abolition de toute limitation ou de toute 
distinction raisonnable 21. En réponse aux tentatives de reconstruction 
du Vieux Continent qu’il juge infécondes, il conçoit alors un équilibre 
mondial reposant sur l’instauration d’une pluralité de « grands espaces » 
(le Grossraumordnung). Après 1945, Schmitt réagit donc à ce refus 
européen du politique, à cette « politique » imposée par les deux blocs et 
tendanciellement déspatialisée et indirecte, en acceptant les conditions 
du défi de la post-étaticité.

Bien qu’ils se soient engagés sur la voie de l’universalisme, les États-
Unis d’Amérique, admet Carl Schmitt, auraient tout de même apporté 
une contribution décisive à la composition d’un nouveau pluralisme, 
en concevant par le passé une doctrine – la doctrine Monroe de 1823 – 
qui dissociait l’intérêt politique national du territoire compris au sens 
classique du terme. 

Selon la doctrine Monroe, il existe une zone intéressant directement 
la sécurité des États-Unis, au sein de laquelle ceux-ci récusent toute 
ingérence d’une puissance étrangère et se réservent eux-mêmes un 
droit d’intervention quasi illimité ; de surcroît, l’étendue de cette zone 
relève de leur seul jugement, de sorte qu’elle peut aller jusqu’à englober 
l’ensemble de l’hémisphère occidental 22.

Les États-Unis auraient abandonné cette doctrine 23, mais c’est en s’en 
inspirant que Carl Schmitt formule sa propre théorie qu’il oppose, par 

21	 On lira, notamment, la traduction française de deux textes importants de Carl 
Schmitt à ce sujet, La Question clé de la Société des Nations et Le Passage au 
concept de guerre discriminatoire, trad. et prés. Robert Kolb, Paris, Éditions 
A. Pedone, 2009.

22	 Jean-François Kervégan, « Carl Schmitt et “l’unité du monde” », Les  Études 
philosophiques, no 1, janvier 2004, p. 12.

23	 La déclaration de Panama d’octobre 1939 aurait infléchi, dans un premier 
temps, le sens de cette doctrine. Désormais, elle concerne également les mers 
jusqu’auxquelles s’étendront les frontières des États-Unis, alors que, par le 
passé, elle ne faisait allusion qu’à la terre ferme de l’« hémisphère occidental ». 
Les États-Unis auraient progressivement identifié l’« hémisphère occidental », 
qui était devenu indissociable de la doctrine Monroe, « à tout ce qui moralement, 
culturellement ou politiquement constitue la substance de cet hémisphère. » 
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ailleurs, au principe universaliste qui mènerait à l’ingérence de tous en 
tout. Dans l’idée d’« espace », que celui-ci soit « grand » ou non, il y aurait 
l’idée de limiter et de répartir l’intervention : d’après le juriste, il s’agirait 
donc d’un principe de droit et d’ordre. Déjà en 1939, celui-ci soutient 
dans un article intitulé « Grossraum gegen Universalismus » que l’essentiel 
serait que la fameuse doctrine de Monroe demeure « authentique et 
intacte », en dépit des adaptations qu’elle connaîtrait aux États-Unis – en 
dépit de la « trahison » de Wilson qui en a fait une doctrine universelle –, 
et ce « aussi longtemps que l’on s’en tient à la conception d’un grand 
espace concrètement déterminé, à l’intérieur duquel il ne doit pas y 
avoir d’ingérence de la part de puissances étrangères à cet espace 24 ». À en 
croire ce que défend le juriste, nous aurions affaire à un principe conçu 
sur la base de l’« espace concret », voué à battre en brèche l’effet que 
Schmitt juge destructeur des méthodes universalistes qui fourniraient 
continuellement des prétextes aux ingérences de la part de puissances 
étrangères à un espace concerné.

Plus concrètement, cette théorie des « grands espaces » 25 prévoit la 
suppression des entités étatiques en tant que lieux de souveraineté, ainsi 
que leur incorporation au sein d’un espace plus vaste « allant bien 
au-delà du territoire étatique 26 » ; un espace aux limites indéterminées, 
ou plutôt flexibles, où chacun des peuples phagocytés disposerait de 
droits différentiels. 

À la représentation « microspatiale » (kleinräumig) d’un territoire clos, 
corollaire du concept classique de l’État souverain, doit se substituer 

L’invasion de Cuba aurait ensuite composé le signal qui annonça le passage à 
l’impérialisme et au principe de la « porte ouverte » qui devait remplacer une 
doctrine Monroe dorénavant datée (Carl Schmitt, « Changement de structure du 
droit international », dans La Guerre civile mondiale, op. cit., p. 34-41 en particulier).

24	 Carl Schmitt, « Grand espace contre universalisme. Le conflit sur la doctrine de 
Monroe en droit international », dans Du  politique. « Légalité et légitimité » 
et autres essais, éd.  Alain de Benoist, Puiseaux, Pardès, coll.  « Révolution 
conservatrice », 1990, p. 127. C’est moi qui souligne.

25	 Carl Schmitt a exposé les principaux jalons de sa théorie dans Völkerrechtliche 
Grossraumordnung mit Interventionsverbot für raumfremde Mächte. Ein Beitrag 
zum Reichsbegriff im Völkerrecht [1939], Berlin, Duncker & Humblot, 1991.

26	 Carl Schmitt, Le Nomos de la Terre, op. cit., p. 279. C’est l’auteur qui souligne.
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celle d’un espace (terrestre, maritime, aérien) qui a vocation à être 
« grand », c’est-à-dire à excéder les limites de l’État 27.

L’espace ne saurait donc être entendu au sens d’un territoire élargi, 
puisqu’il ne se borne pas uniquement à caractériser un simple 
changement d’échelle géopolitique, mais il signifie, en outre, une 
transformation qualitative de l’être-politique.

D’autre part, la constitution d’un « grand espace » devra se faire sous 
la houlette de ce que Schmitt appelle un « centre » – le centre du Reich, 
une nouvelle Rome, c’est-à-dire un État-pilote qui gouvernerait une 
pluralité de peuples. Chaque « grand espace » se constituerait, par 
conséquent, autour d’un centre étatique qui, de fait, troquerait sa qualité 
d’État contre celle d’empire, de Reich, et qui reconnaîtrait des droits en 
propre aux différents peuples réunis dans l’entité « macrospatiale » 28. 
Ces droits seraient assurés par les anciennes structures étatiques, 
alors que la politique – autrement dit, alors que la décision d’entrer 
en guerre – échoirait, quant à elle, au centre du « grand espace ». Les 
empires composent désormais les puissances dirigeantes, « dont l’idée 
politique rayonne dans un Grossraum déterminé, et qui, par principe, 
excluent de ce Grossraum les interventions de puissances étrangères 
d’autres espaces 29 ». Chaque Reich possèderait donc un « grand 
espace », sans que ces deux termes ne recoupent une réalité identique. 
Bien entendu, le juriste allemand estime que c’est sous l’impulsion 
du Reich allemand qu’un « grand espace » européen serait appelé à 

27	 Jean-François Kervégan, « Carl Schmitt et “l’unité du monde” », art. cit., p. 13. C’est 
l’auteur qui souligne.

28	 Nicolaus Sombart, qui côtoya de très près le juriste, prétend que le paradigme 
de « l’Allemagne impériale » représentait « le thème existentiel central de la vie 
de Carl Schmitt » (Les Mâles vertus des hommes Allemands. Autour du syndrome 
Carl Schmitt, trad.  Jean-Luc Evard, Paris, Éditions du Cerf, coll.  « Passages », 
1999, p. 8). Selon le fils du grand sociologue allemand, dans les années 1980, les 
milieux universitaire et intellectuel auraient redécouvert « le faux Carl Schmitt », 
à savoir le « concepteur de cette machine célibataire qu’est l’“État” », plutôt que 
de lui reconnaître les qualités d’un « pionnier de la révolution géographique » 
(Chroniques d’une jeunesse berlinoise [1933-1943], trad. Olivier Mannoni, Paris, 
Quai Voltaire, 1992, p. 324).

29	 Carl Schmitt, Völkerrechtliche Grossraumordnung, op. cit., p. 49.
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unifier le Vieux Continent 30. Transparaît, assez visiblement, l’ambition 
schmittienne de restaurer le premier Reich, de ressusciter l’Empire 
romain des rois germaniques ou, pour le dire autrement, de refaire 
« Rome ». Du moins, la constitution d’un « grand espace » européen lui 
évoque-t-elle l’éminence de la domination germanique sur l’Europe, le 
souvenir de l’Imperium Teutonicum, puisqu’après tout, Schmitt l’écrira 
dans ses journaux après la guerre, « Raum est le même mot que Rom 31. »

Cette unification européenne serait envisageable sur la base d’un critère 
d’appartenance chrétien. Schmitt n’a d’ailleurs de cesse d’identifier 
l’Europe à la chrétienté qui représenterait ainsi une solide alternative 
aux blocs soviétique et libéral, puisqu’il demeure persuadé que marxisme 
et libéralisme sont tous deux la conséquence d’un noyau métaphysique 
athée et de croyances immanentistes. De cette façon se composerait un 
ordre multipolaire basé sur la coexistence de plusieurs blocs autonomes 
– les « grands espaces », dotés chacun de leur propre doctrine Monroe, 
c’est-à-dire en fin de compte du pouvoir de définir, d’interpréter et 
d’appliquer. Le Grossraumordnung serait fondé sur la coexistence de 
plusieurs « grands espaces » reconnaissant d’autres « grands espaces » à 
côté d’eux, et instaurant ainsi un équilibre international, un « ordre » 
(Ordnung) multipolaire de la terre 32. Par ailleurs, Schmitt estime que 
le pacifisme promu en Europe après la guerre ne saurait, en aucun cas, 

30	 Schmitt écrit à ce propos dans ses journaux, en avril 1948 : « [N]ous autres, en 
Allemagne, nous nous trouvons encore et toujours au centre (Mittelpunkt), et 
nous avons à régler en nous-mêmes, sans aucune aide de l’Ouest ou de l’Est, la 
problématique la plus redoutable » (Glossarium. Aufzeichnungen der Jahre 1947-
1951, préf. Eberhard Freiherr von Medem, Berlin, Duncker & Humblot, 1991, p. 120).

31	 Ibid., p. 317. Cette idée semble avoir profondément préoccupé le penseur de 
Plettenberg, tant il insistera auprès du jeune Sombart, avec une attention 
particulière, sur l’intime connexité qui lierait les deux vocables : « “Mais que fais-
tu du mot Rome ? Rome et Raum, c’est lié”, me dit-il » (Chroniques d’une jeunesse 
berlinoise, op. cit., p. 307). Voir aussi Carl Schmitt, « Raum und Rom — Zur Phonetik 
des Wortes Raum », dans Staat, Großraum, Nomos. Arbeiten aus den Jahren 1916-
1969, éd. Günter Maschke, Berlin, Duncker & Humblot, 1995, p. 491‑495.

32	 Déjà en 1943, le publiciste allemand soutenait que, jusqu’à ce jour, la terre était 
« suffisamment grande pour abriter plusieurs grands espaces au sein desquels les 
hommes épris de liberté peuvent défendre leur substance propre et leur spécificité 
historique, économique et spirituelle » (« Changement de structure du droit 
international », dans La Guerre civile mondiale, op. cit., p. 50).
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prodiguer les propriétés vertueuses du politique. Dans sa construction 
de l’après-guerre, l’Europe aurait tout bonnement oublié de fonder 
le patriotisme européen sur l’identification d’un autre, d’un ennemi ; 
elle aurait omis de se réaliser sur l’homogénéité d’un peuple chrétien à 
même d’édifier une forme authentiquement politique pour le continent. 
Le publiciste conservateur battait ainsi en brèche l’idéal du refus de la 
puissance. Il souhaitait faire de l’Allemagne le « pôle impérial » d’une 
nation chrétienne, refusant d’un même geste les formules pour l’Europe 
qu’il jugeait politiquement « neutres ».

Dans une très longue lettre adressée à Julien Freund le 4 mars 1974, Carl 
Schmitt sous-entendait que Raymond Aron et lui-même partageaient 
des présupposés identiques qui réclamaient que l’on repense l’espace 
politique : 

Je lis et relis le livre de M. Raymond Aron la République impériale 33. 
Mon exemplaire du livre est souillé par une masse de gloses marginales. 
Il s’agit de la réalité : le développement d’une nouvelle notion de l’espace 
et d’un « sens de l’espace » est la conséquence immanente de la Société 
industrielle ; c’est la raison pour laquelle je parle de « grand espace » 34.

Douze années plus tôt, le juriste de Plettenberg avait effectivement 
soutenu que le nouveau nomos de la terre correspondait désormais au 
« partage de la terre en régions industriellement développées et moins 
développées 35 » ; autrement dit que la signification actuelle de l’espace 
avait trait au développement industriel et à l’aide qui y était directement 
liée. L’évocation de l’échange épistolaire qu’a entretenu Carl Schmitt 
avec Raymond Aron ou avec Alexandre Kojève (que j’ai brièvement 
présenté en introduction) nous rappelle que les réflexions du juriste 
allemand au sujet du « grand espace » ne sont pas complètement passées 
inaperçues en France du vivant de leur auteur. L’« État homogène 

33	 Raymond Aron, République impériale. Les États-Unis dans le monde 1945-1972, 
Paris, Calmann-Lévy, 1973.

34	 Carl Schmitt cité par Piet Tommissen, « Raymond Aron face à Carl Schmitt », 
art. cit., p. 125.

35	 Carl Schmitt, « L’ordre du monde après la deuxième guerre mondiale », dans 
La Guerre civile mondiale, op. cit., p. 81.
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universel » de Kojève était certes diamétralement opposé à l’idée que 
Schmitt se faisait de la gestion de l’espace mondial durant la Guerre 
froide, mais la nature de la correspondance entre les deux hommes 
atteste que le penseur allemand, préoccupé au lendemain de Yalta par 
la question du nomos, avait trouvé un interlocuteur digne de ce nom de 
l’autre côté du Rhin.

SCHMITT ET LES DISCUSSIONS THÉORIQUES SUR L’INTÉGRATION EUROPÉENNE

Depuis une quinzaine d’années, les études schmittiennes se sont 
élargies, plus systématiquement, à la question d’une prorogation 
continentale et européenne du concept de politique. Le chercheur 
Tomas Kostelecky s’autorise, parmi d’autres, à interpréter le concept 
de Grossraum comme l’analyse intéressante d’un effacement tendanciel 
des frontières. Carl Schmitt aurait pressenti le déplacement progressif 
du lieu de la souveraineté depuis les entités étatiques vers un « grand 
espace » européen, préfigurant de ce fait l’avènement d’une construction 
d’échelle continentale 36.

La Grossraumtheorie a également pu jouer un rôle relativement influent 
dans les considérations de personnalités telles que Günter Maschke ou 
Peter Sloterdijk en Allemagne. Le politologue Günter Maschke, à qui 
l’on doit la réédition de nombreux textes de Schmitt chez Duncker 
& Humblot, considère que « celui qui parle aujourd’hui de l’Europe 
doit dire aussi clairement s’il entend servir l’“universalisme” ou le “grand 
espace” 37 », comprenons qu’il doit affirmer s’il entend servir l’univers 
ou le plurivers. Maschke perçoit l’unification européenne comme un 
processus décidé et contrôlé par les États-Unis, allant jusqu’à prétendre 
que l’Europe, telle qu’elle est aujourd’hui, ne serait pratiquement 
qu’une gigantesque « Amérique latine de luxe » pour ce pays. L’Union 
européenne ne lui apparaît effectivement pas comme l’établissement 

36	 Tomas Kostelecky, Aussenpolitik und Politikbegriff bei Carl Schmitt, München, 
Neubiberg-Institut für Staatwissenschaften, 1998.

37	 Günter Maschke, « Unité du monde et grand espace européen », juin 1993, 
allocution donnée à Rome à l’occasion du 4e symposium de la revue Pagine Libere.
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d’un « grand espace » européen, ce vers quoi elle se devrait pourtant de 
tendre, mais plutôt comme l’extension de l’aire d’influence américaine, 
c’est-à-dire comme une étape dans l’entreprise d’unification mondiale 
portée par les États-Unis. Le politologue allemand soutient que, tant 
qu’elle acceptera de se soumettre aux intérêts américains, l’Europe ne 
saurait offrir un visage d’unité.

On peut penser que le philosophe Peter Sloterdijk partage pour partie 
les propos de son compatriote. À tout le moins, il évoque quant à lui 
« l’absence européenne » qui serait l’une des conséquences du terme de 
la seconde guerre mondiale. À l’instar de Carl Schmitt qu’il n’hésite pas 
à citer 38, Sloterdijk estime qu’après 1945, le Vieux Continent se serait 
reconstruit en recourant à un système d’actions de substitution. Aurait 
débuté « une ère des idéologies du vide » qui eurent toutes pour mission 
de justifier, ou d’interpréter, la chute de l’Europe « hors du centre du 
monde politique 39 ». Dans Si l’Europe s’éveille, le philosophe exhorte les 
Européens, au lendemain de la chute du Mur de Berlin, à retrouver la 
politicité perdue du Vieux Continent, maintenant que l’étau des deux 
superpuissances s’est enfin desserré. Sloterdijk est d’avis que 

[l]a fonction quintessencielle de la constitution de l’Europe tient dans 
un mécanisme de transfert de l’Empire. L’Europe se met en marche dans 
la mesure où elle parvient à revendiquer l’Empire qui existait avant elle, 
et à le transformer […] ; l’idée directrice de son imagination politique 
est une sorte de métempsycose de l’Empire romain à travers les peuples 
européens déterminants et susceptibles de faire l’histoire 40.

38	 Sloterdijk relève que « Carl Schmitt, arrivé à un grand âge », avait déjà souligné 
combien l’Europe avait été « soulevée du centre de la terre », et qu’une telle 
remarque renfermerait « quelque chose de non dit que l’on peut saisir plus 
clairement après 1989 », à savoir « la conception selon laquelle le fait de ne plus 
avoir d’idée du monde dans son ensemble serait une nouvelle vertu européenne » 
(Peter Sloterdijk, Si l’Europe s’éveille. Réflexions sur le programme d’une puissance 
mondiale à la fin de l’ère de son absence politique, trad. Olivier Mannoni, Paris, 
Mille et une nuits, coll. « Essais », 2003, p. 38-39).

39	 Ibid., p. 25.
40	 Ibid., p. 52. C’est moi qui souligne.
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À en croire l’auteur allemand, l’Europe devrait se réapproprier un tel 
mythe constitutif ; ce qu’elle fut tout bonnement incapable de réaliser 
jusqu’à présent, Sloterdijk regardant la Communauté économique 
européenne comme « une simple construction typique de l’ère de 
l’absence 41 ». Il serait bien plutôt nécessaire de mettre en jeu le principe 
de l’Empire dans une sorte de métamorphose historique. Les États-
nations auraient besoin de transcender leur propre territoire dans 
une aire post-impériale, dans un macro-espace politique, à même de 
redonner de la puissance au continent européen qui ne saurait être tenu 
durablement à l’écart de ses racines, entendons à l’écart du principe 
de puissance.

Cette idée d’après laquelle l’Europe aurait à se repenser comme le cadre 
actuel du « politique » – dans une acception schmittienne du terme –, 
nous la retrouvons, côté français, chez Alain de Benoist et les tenants de 
l’ancienne Nouvelle Droite 42. Tout comme l’auteur du Nomos de la Terre, 
les théoriciens de la Nouvelle Droite ont délaissé le principe suivant 
lequel l’État-nation pourrait encore constituer un cadre approprié pour 
la politique 43. Ils visent plutôt une « Europe intégrale », soulignant qu’il 
demeure impératif que soient conservées les particularités culturelles 
de l’Europe dans son ensemble. La pensée de Carl Schmitt leur permet 
ainsi d’espérer que le continent européen puisse être à même de renouer 
avec une « grande politique » : l’Europe devrait cesser de se laisser 
diviser par les superpuissances qui viendraient l’empêcher de distinguer 
correctement ses amis et ses ennemis. Son identité culturelle spécifique 

41	 Ibid., p. 66.
42	 Alain de Benoist est, par ailleurs, l’auteur de nombreux articles et de plusieurs 

ouvrages consacrés à Carl Schmitt, parmi lesquels : Carl Schmitt actuel. Guerre 
« juste », terrorisme, état d’urgence, « Nomos de la Terre », Paris, Éditions Krisis, 
2007. On lui doit également une bibliographie tout à fait remarquable, ne fût-ce 
que par son exhaustivité, qui recense la littérature primaire et secondaire : Carl 
Schmitt. Internationale Bibliographie der Primär und Sekundärliteratur, Graz, 
Ares Verlag, 2010. Sur l’importance de la pensée du juriste dans les réflexions 
de Benoist et des membres de la Nouvelle Droite française, voir Jan-Werner 
Müller, « 13.  L’intégrisme européen et l’essor de la (des) nouvelle(s) droite(s) 
européenne(s) », dans Carl Schmitt, op. cit., p. 288-303.

43	 Ibid., p. 289.
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l’appelle à jouer un rôle authentiquement politique, ainsi qu’à résister 
à la monoculture mondiale que dicterait et qu’imposerait l’Amérique. 
Face à l’avènement de la globalisation et devant les luttes armées que 
les États-Unis mèneraient en vue « d’asseoir leur domination absolue 
sur le monde », Alain de Benoist déplore que « [s]ur cet échiquier, la 
grande absente est l’Europe », qui aurait, pour sa part, refusé de penser 
le nomos de demain et de « se doter des moyens de la puissance 44 ». 
Cependant, poursuit l’auteur, sous le pseudonyme de Robert de Herte, 
ceci n’empêchera pas qu’« [u]n nouveau “Nomos de la Terre” va de toute 
façon se mettre en place 45 », les Européens ayant tout intérêt à se réveiller 
et à prendre part à cette course.

Le jeune Carl Schmitt avait exprimé son doute vis-à-vis d’une extension 
du domaine du politique au-delà du cadre statonational. Le concept 
de « Bund », qu’il développe durant ces mêmes années, est pourtant de 
plus en plus regardé à l’heure actuelle comme une réflexion susceptible 
d’appréhender le phénomène d’intégration régionale et de macro-
régionalisme institutionnel en Europe. L’idée schmittienne d’un Bund, 
d’une « union » ou d’une « fédération » d’États, apparaît en 1928 dans 
la Verfassungslehre 46. Elle stipule qu’un « pacte fédératif » (Bundesvertrag) 
se doit d’assurer l’existence politique de chacun des États membres de la 
fédération ; « et il en résulte même que l’existence est garantie à chaque 
membre individuellement face à tous, et par tous les membres face à 
chacun isolément et face à tous ensemble 47 ».

Cette notion de Bundesvertrag poussera certains commentateurs 
allemands à voir dans les théories de Carl Schmitt la clé capable de mettre 
un terme au flou conceptuel qui entoure cet artéfact, présumé sui generis, 
que composerait l’Union européenne. Christoph Schönberger, dont les 

44	 Robert de  Herte, « Vers un nouveau Nomos de la Terre », Éléments, no 122, 
automne 2006, texte disponible sur Internet à l’adresse suivante : <www.grece-fr.
com/?p=1561>.

45	 Ibid.
46	 Carl Schmitt, Théorie de la Constitution, trad. Lilyane Deroche, préf. Olivier Beaud, 

Paris, PUF, coll.  « Léviathan », 1993, chap. 29 « Notions fondamentales d’une 
théorie constitutionnelle de la fédération », p. 509-525.

47	 Ibid., p. 515.

http://www.grece-fr.com/?p=
http://www.grece-fr.com/?p=
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thèses furent prolongées par Ulrich K. Preuss 48, est d’avis qu’à travers 
l’élaboration de son concept de « fédération » (Bund), Schmitt aurait 
posé les jalons théoriques d’une troisième forme fédérale, distincte de 
l’État fédéral et de la Confédération classique, dont l’Union européenne 
ne serait qu’une manifestation 49. Par la suite, Helmut Wagner a lui aussi 
émis la thèse que le concept de Bund, qui concède le dernier mot aux 
États membres dans la délégation des compétences, mettrait un terme 
aux difficultés que rencontrent les chercheurs et les hommes politiques 
à caractériser avec précision la nature de l’Union européenne 50.

En France, Olivier Beaud s’est appuyé sur la notion schmittienne de 
« pacte fédératif », dans l’optique de concilier des éléments que l’on 
pourrait juger inconciliables en théorie du droit. Le propre de cette 
théorie du pacte fédératif, que Beaud présente dans son ouvrage intitulé 
Théorie de la fédération, est que la mise sur pied de la Fédération n’éclipse 
pas pour autant le caractère d’unité politique des États membres qui 
l’ont conclue. « Il faut donc en déduire que cette union politique ne 
débouche pas sur une fusion dans un nouvel ensemble qui abolirait 
l’existence politique des unités membres […] et la conservation de ses 
éléments constitutifs 51. » L’idée de « libre convention » (freier Vertrag) 
que Carl Schmitt explicite dans la Verfassungslehre 52 permettrait de 
comprendre que la Fédération, différente de la forme-État, « est une 
forme politico-juridique dont l’existence procède d’une libre association 

48	 Ulrich K. Preuss, « Europa als politische Gemeinschaft », dans Gunnar Folke 
Schuppert, Ingolf Pernice et Ulrich Haltern (dir.), Europawissenschaft, Baden-
Baden, Nomos, 2005, p. 489-539.

49	 Christoph Schönberger, « Die Europäische Union – Zugleich ein Beitrag zur 
Verabschiedung des Staatenbund-Bundesstaat-Schemas », Archiv des öffentlichen 
Rechts, vol. 129, cahier no 1, mars 2004, p. 81-120.

50	 Helmut Wagner, « La Notion juridique de l’Union européenne : une vision 
allemande », trad. Pascal Bonnard, Notes du Cerfa, no 30(a), février 2006, p. 1-13, 
texte disponible sur Internet à l’adresse suivante : <www.ifri.org/files/Cerfa/
Note_Wagner_MR.pdf>.

51	 Olivier Beaud, Théorie de la fédération, Paris, PUF, coll.  « Léviathan », 2009, 
p. 103.

52	 Carl Schmitt, Théorie de la Constitution, op. cit., p. 201. L’expression « freier 
Vertrag » a été traduite en français par « pacte libre », comme le relève d’ailleurs 
Olivier Beaud, qui a préfacé cet ouvrage.

http://www.ifri.org/files/Cerfa/Note_Wagner_MR.pdf
http://www.ifri.org/files/Cerfa/Note_Wagner_MR.pdf
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d’unités politiques 53 ». Elle est une union librement consentie entre 
États ; il n’en résulte aucune absorption des entités étatiques, des unités 
politiques constituantes, dans cet ensemble plus vaste que représente 
la Fédération. Dans cette conception de droit public de la Fédération, 
les sujets du pouvoir constituant que sont les auteurs du pacte fédératif 
continuent bel et bien d’exister sans que la personne collective créée ne 
fasse écran entre ses fondateurs et ses organes et que ceux-ci se substituent 
à ceux-là. Une telle construction permettrait ainsi de solutionner 
partiellement les contradictions auxquelles achoppent les spécialistes de 
l’Union européenne 54. La Fédération est beaucoup plus qu’une simple 
Confédération, avec laquelle elle partage la création par un traité et 
le maintien de la souveraineté des États membres, mais moins qu’un 
État fédéral. L’union d’États, que l’on peut rebaptiser « Fédération » à la 
suite des développements de Beaud, pourrait s’avérer « aussi puissante 
et efficace qu’un État fédéral », tout en préservant « strictement la 
personnalité et la souveraineté de ses constituants 55 ».

Malgré cette idée d’un « pacte fédératif », présente dans la Théorie de la 
Constitution, il ne serait pas faux de penser que s’inspirer de Carl Schmitt 
dès lors que l’on appréhende philosophiquement, voire normativement, 
l’espace européen recouvre, à vrai dire, deux voies a priori différentes, 
selon que l’on exhume les arguments étatistes du juriste – le refus de 
toute sortie du politique en dehors de l’État – ou que l’on se réfère à sa 
théorie des « grands espaces ». Dans les deux cas, on pourrait trouver des 
invariances analytiques, ou une vue permanente : l’idée, par exemple, 
d’une homogénéité de la communauté politique de base, que celle-ci 
soit étatique ou trans-, voire post-étatique ; une homogénéité fondée sur 
un critère d’appartenance unique (généralement religieux), etc.

53	 Olivier Beaud, Théorie de la fédération, op. cit., p. 117.
54	 Beaud commence son ouvrage par une question : « L’Union européenne est-elle 

une fédération ? », sur laquelle il revient dans la conclusion du livre en écrivant : 
« Au moins peut-on espérer avoir fourni quelques matériaux nécessaires pour être 
en mesure d’y répondre » (ibid., p. 425).

55	 Charles Leben, « Fédération d’États-nations ou État fédéral ? », contribution à 
The Jean Monnet Working Paper, no 7/00, 2000, à l’occasion du symposium : 
« Responses to Joschka Fischer », texte disponible sur Internet à l’adresse 
suivante : <www.centers.law.nyu.edu/jeanmonnet/papers/00/00f0301.html>.

http://www.centers.law.nyu.edu/jeanmonnet/papers/00/00f0301.html
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L’intuition d’une structuration du débat contemporain sur la 
construction européenne autour d’un clivage qui opposerait les partisans 
d’une « Europe kantienne », d’un côté, aux partisans d’une « Europe 
schmittienne », de l’autre, a été brièvement défendue par Zaki Laïdi 56. 
Lors du débat consacré à la « puissance » européenne (l’Europe est-elle 
une puissance civile ? Doit-elle devenir une puissance militaire ?), Laïdi 
avait opposé à la conception kantienne l’alternative théorique d’une 
« Europe schmittienne », à savoir d’une organisation continentale dotée 
d’une véritable force militaire, capable d’identifier, de désigner l’ennemi 
des Européens, et de le combattre avec des moyens en conséquence. 
L’auteur semble remarquer qu’il existe des limites patentes à l’étatisme 
souvent présumé indéfectible du juriste allemand, mais la signification 
qu’il donne à ce paradigme qu’il croit forger ne rend pas suffisamment 
compte à elle seule de l’ampleur sémantique – ou disons plutôt : de la 
nature complexe – de l’influence de la pensée schmittienne qui pèse, 
parfois même lourdement, sur les réflexions d’intellectuels en fin de 
compte très différents. Une Europe conçue et pensée dans le sillage de 
l’œuvre de Carl Schmitt peut prendre des orientations conceptuelles 
diverses qui ne s’avèrent pas pour autant contraires, suivant que l’on fasse 
écho à son étatisme de jeunesse ou à son pan-européisme plus tardif. En 
effet, les réflexions du penseur de Plettenberg ont aussi bien concerné 
Alain de Benoist que Pierre Manent, Étienne Balibar ou encore Daniel 
Bensaïd, soit le spectre politique envisagé dans toute son envergure. Or, 
à n’en pas douter, de tels auteurs sont loin de partager des considérations 
identiques pour ce qui concerne le phénomène d’intégration macro-
régionale européen.

Qu’ils soient de gauche ou de droite, les contempteurs d’un découplage 
possible entre nation et démocratie, ou d’un libéralisme qui saperait 
l’autorité du politique, sont susceptibles de retirer de l’argumentaire 
schmittien, sinon une véritable matrice théorique, du moins une 

56	 Zaki Laïdi, « Pourquoi l’Amérique renoue-t-elle avec Carl Schmitt ? », dans 
« Gouvernance contre souveraineté. Les origines et les conséquences du conflit 
euro-américain », Cahiers européens de Science Po, no 4, 2003, p. 62-71 ; ou 
encore : Zaki Laïdi, « Peut-on prendre la puissance européenne au sérieux ? », 
Cahiers européens, no 5, 2005, p. 1-32.
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inspiration certaine. Tel est peut-être le cas de Pierre Manent dans 
ses écrits les plus récents – en particulier dans La Raison des Nations, 
sous-titré Réflexions sur la démocratie en Europe 57. À l’affaiblissement 
des nations européennes, nous dit Manent, succéderait la tentation de 
s’y dérober pour trouver refuge au sein d’« une idée confuse de l’unité 
humaine 58 », où l’élévation d’un droit universel priverait les collectivités 
du pouvoir politique – signe d’une radicalisation de la méfiance libérale 
à l’égard du pouvoir, jusqu’ici étatique. Les nations perdraient leur 
légitimité au bénéfice d’une généralité humaine qui ferait advenir « une 
démocratie enfin pure, c’est-à-dire non nationale […] 59 ». D’après 
Manent, une fois la démocratie déconnectée de la nation, entendons 
dès lors que l’État souverain n’est plus autorisé à façonner lui-même 
l’ordre normatif singulier, consubstantiel à l’identité historique qui 
fonde l’appartenance politico-nationale, le régime dominant serait, 
d’un point de vue conceptuel, démis de sa signification et de sa portée 
authentiquement politiques.

Ce serait lors de la ratification du traité de Maastricht que l’Europe 
aurait perdu son « sens politique », qu’elle se serait détachée des « corps 
politiques nationaux », dans l’espoir d’acquérir une vie propre et 

57	 Pierre Manent, La Raison des Nations. Réflexions sur la démocratie en Europe, 
Paris, Gallimard, coll. « L’esprit de la cité », 2006. J’ai soutenu dans un article la 
thèse suivant laquelle cet essai redonnerait naissance aux arguments développés 
par Carl Schmitt durant la période de Weimar : « Pierre Manent et l’examen de 
la démocratie européenne. La reviviscence d’une systématique d’extraction 
schmittienne », Raison publique, no 9, octobre 2008, p. 105-129. Serge Audier 
avait déjà souligné « l’extrême fascination pour Schmitt » dont ferait montre 
Pierre Manent, insistant sur le fait que son travail d’introduction de la doctrine 
libérale s’inscrivait dans des cadres conceptuels résolument antilibéraux, hérités 
notamment de la pensée du publiciste westphalien (La Pensée anti-68. Essai sur 
les origines d’une restauration intellectuelle, Paris, La Découverte, coll. « Cahiers 
libres », 2008, p. 148).

58	 Pierre Manent, La Raison des Nations, op. cit., p. 15. À propos de cette désaffection 
toute contemporaine à l’endroit du modèle stato-national, le philosophe français 
croit, en effet, observer que « les Européens pensent et agissent comme si l’État 
souverain avait à ce point rempli sa fonction qu’il peut être désormais rangé au 
magasin des accessoires » (ibid., p. 40).

59	 Ibid., p. 47. C’est l’auteur qui souligne.
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autonome 60. Le vieil État représentatif-souverain n’aurait plus pour seule 
mission que d’assurer des droits libéraux et « humains » – l’État revêtirait 
l’attirail d’une administration privée, vouée à mettre en application les 
droits des êtres humains. L’Union européenne n’aurait fait qu’accélérer 
la logique d’assujettissement de la volonté des collectivités nationales et 
de l’appareil étatique aux individus indifférenciés, membres « du corps 
en croissance de l’humanité réunie […] 61 ». Désancrée, détachée du 
terreau populaire ou de la volonté des nations, la normativité moderne 
participerait d’une désagrégation, d’une décomposition du domaine ou 
du point de vue politique qui se verrait, pour sa part, remplacé par 
un cadre « de plus en plus rigoureusement moral 62 ». En dispensant 
un humanisme, nécessairement vain et creux, l’artéfact européen 
méconnaîtrait les spécificités de chacun des peuples qu’il abrite en son 
sein, puisque la doctrine qu’il diffuse prétend s’éloigner durablement de 
toute responsabilité envers les peuples particuliers. En d’autres termes, 
le concept d’humanité se substituerait à celui de nation, alors que 
l’on adhérerait à une morale universelle qui viendrait dénier, rabrouer 
l’importance des appartenances diverses et variées, dans le but d’édifier 
une « humanité en voie d’unification définitive 63 », manifestement 
dépourvue de sens et d’attaches politiques. Semblable conception 
« éthique » de l’action des hommes nous aurait rendus incapables d’agir 
politiquement.

Or, on sait que, pour Carl Schmitt, l’État de droit des libéraux est 
un État de droits privés, un État dont la souveraineté serait désormais 
circonscrite, ébréchée par la reconnaissance des libertés individuelles. 
Il souligne que « le trait dominant de cet État de droit bourgeois est qu’il 
repose sur les droits fondamentaux de l’individu » ; il rechercherait, par 
ailleurs, à dessein l’équilibre des principes opposés que sont les pouvoirs 

60	 Manent est on ne peut plus clair à ce sujet : « À partir d’un point qu’il n’est pas 
aisé, ni d’ailleurs nécessaire, de situer exactement, mais qu’il est commode de 
désigner comme le moment de “Maastricht”, l’entreprise européenne subit un 
infléchissement décisif » (ibid., p. 50).

61	 Ibid., p. 58.
62	 Ibid., p. 59. C’est moi qui souligne.
63	 Ibid., p. 92.
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législatif et exécutif, et ce « non dans l’intérêt de l’unité politique, mais au 
nom de la liberté individuelle 64 ». De telles normes seraient entièrement 
disjointes de ce que sont les individus publiquement, c’est-à-dire de ce 
que sont les citoyens, que ces droits libéraux ne peuvent que tenir à 
l’écart de leurs attaches éminemment politiques – on connaît également 
la critique schmittienne de l’universalisme moral 65.

Pour Pierre Manent, l’État-nation est cette « forme politique » qui a 
concerné les Européens pendant des siècles. Il nous faudrait, d’autre part, 
« apprendre [ou réapprendre] à parler politiquement de la religion », 
puisque cette dernière serait « un grand fait collectif 66 » qui constituerait 
la racine du façonnage politique de notre monde. La nation serait ce 
partage d’une identité religieuse qui aurait force politique, pour la raison 
qu’elle autoriserait le façonnement formel, l’enracinement étatique du 
liant politico-religieux ; une identité inévitablement irréconciliable avec 
certaines autres appartenances humaines, étant donné que les séparations 
entre communautés seraient à ce point marquées et indépassables. En 
retour, la nation aurait pris conscience d’elle-même face à ses ennemis 
et aurait embrassé la forme étatique du politique – l’État-nation –, 
d’une manière qu’on eût pu croire, jusqu’à tout récemment, quasiment 
définitive. C’est ainsi que, selon Manent, l’islam pousserait aujourd’hui 
les Européens à se questionner quant à leur être, quant à leur essence 
politique en tant qu’hommes modernes-démocratiques. Le philosophe 

64	 Carl Schmitt, « L’État de droit bourgeois », dans Du politique, op. cit., p. 33.
65	 Carl Schmitt, La Notion de politique, op. cit., p. 95-101 ; et Carl Schmitt, Le Nomos 

de la Terre, op. cit., p. 119-126, 256 sq. Pour le publiciste allemand, au lendemain 
de la signature du traité de Versailles : « Qui dit humanité veut tromper », une 
phrase qu’il emprunte à Joseph Proudhon. Quiconque invoquerait l’humanité dans 
l’optique de combattre ses opposants, avec une morale universelle en front de 
bandière, refoulerait cet adversaire, d’un même geste, en dehors de la loi et de 
l’espèce humaine. Le juriste est d’avis que pareille alternative s’assimile à une 
dégénération de la guerre, attendu que contre un ennemi auquel est refusée 
la qualité d’être humain, tous les moyens sont bons pour le disqualifier. Non 
seulement une morale universelle dépolitiserait les anciens espaces de référence, 
mais bien plus, au sein de la pseudo-amitié mondiale, elle occasionnerait un 
regain subreptice du status naturalis, une aggravation des répercussions de la 
guerre qu’elle prétend pourtant condamner.

66	 Pierre Manent, La Raison des Nations, op. cit., p. 66.
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français est d’avis que, si l’islam « est notre ennemi, alors c’est au sens 
où, comme le dit Theodor Däubler dans un impressionnant poème, 
“l’ennemi est la figure de notre propre question” 67 ». Manent ne le dit 
pas, mais ce vers tiré du Chant de Palerme du poète allemand Däubler a 
surtout connu sa postérité sous la plume de Schmitt, puisque ces mots 
constitueront une scansion qu’il répétera à plusieurs reprises après la 
seconde guerre mondiale, notamment dans Ex Captivitate Salus 68.

Si, dans les écrits du jeune juriste allemand, le politique ne possède 
aucune substance et peut s’accommoder de toute matière 69, force est 
de constater la vigueur avec laquelle il insiste sur les « antagonismes 
religieux ». Lorsqu’il s’agit d’illustrer l’ubiquité potentielle du politique, 
Schmitt ne mobilise qu’un seul et unique exemple : celui de la 
communauté religieuse 70. Demeure donc l’impression que Schmitt 
chercherait, par son insistance, à prouver l’existence du potentiel 
politique de toute amitié religieuse. Quand il précise que l’ennemi 
politique doit être entendu comme un ennemi public – comme un 
hostis qui n’implique aucun sentiment personnel, et non pas comme un 

67	 Ibid., p. 76. Däubler est l’auteur d’une vaste fresque poétique, le Nordlicht, 
que Schmitt a commentée dans une monographie datée de 1916, non traduite 
en français (Carl Schmitt, Theodor Daublers “Nordlicht”. Drie Studien über die 
Elemente, den Geist und die Aktualität des Werkes, Berlin, Duncker & Humblot, 
1991). Les deux hommes étaient amis ; le juriste rend compte de cette amitié 
dans un court texte rédigé au sortir de la seconde guerre, « Deux tombes », dans 
Ex  Captivitate Salus. Expériences des années 1945-1947, trad. et prés.  André 
Doremus, Paris, Vrin, coll. « Textes & Commentaires », 2003, p. 141-150.

68	 Carl Schmitt, « Sagesse de la cellule », dans : Ex Captivitate Salus, op. cit., p. 168.
69	 Par exemple, dans La Notion de politique Schmitt affirme que « le terme de politique 

ne désigne pas un domaine d’activité propre, mais seulement le degré d’intensité 
d’une association ou d’une dissociation d’êtres humains dont les motifs peuvent 
être d’ordre religieux, national (au sens ethnique ou au sens culturel), économique 
ou autre, et provoquent, à des époques différentes, des regroupements et des 
scissions de types différents » (op. cit., p. 77).

70	 « Une communauté religieuse qui en tant que telle fait la guerre, que ce soit contre 
les membres d’autres communautés religieuses ou que ce soit quelque autre 
guerre, transcende sa nature de communauté religieuse et constitue une unité 
politique » (ibid., p. 76). Dans la Verfassungslehre, qu’il publie une année plus tard, 
Carl Schmitt semble réitérer de semblables considérations, soulignant que « la 
substance de l’égalité démocratique peut résider dans des convictions religieuses 
communes » (Théorie de la Constitution, op. cit., p. 368 ; c’est l’auteur qui souligne).
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inimicus, un ennemi privé que l’on pourrait aimer ou haïr –, le juriste 
westphalien attire l’attention sur le fait que « dans la lutte millénaire 
entre le christianisme et l’islam, il ne serait venu à l’idée d’aucun chrétien 
qu’il fallait, par amour pour les Sarrasins ou pour les Turcs, livrer 
l’Europe à l’islam au lieu de la défendre 71 ». Selon lui, tout porte à croire 
que les musulmans avaient jusqu’ici composé l’ennemi sempiternel 
de la chrétienté. En adoptant le postulat d’un concept formel du 
politique, le penseur conservateur souscrivait, simultanément, à l’idée 
d’une réintroduction possible d’une substance religieuse. Pour Schmitt 
comme pour Manent, la nation est potentiellement religieuse quant à sa 
substance ; d’ailleurs, chez l’un comme chez l’autre, la seule illustration 
proposée est celle du cas d’une nation identitairement religieuse 72. 
En outre, aux yeux des deux auteurs, c’est bien la prise de conscience 
de la possibilité d’une lutte armée avec l’ennemi qui permet au peuple 
d’accéder au statut politique de nation.

Au terme de son opuscule, Pierre Manent en vient à exhorter 
emphatiquement les Européens à retrouver la forme nationale, le 
foyer originel que nous n’aurions jamais dû quitter : « Redécouvrons 
le paysage familier 73 », écrit-il, le principe unificateur de nos vies. À ses 
yeux, l’homme moderne-démocratique doit comprendre qu’il est sur le 
point d’inhumer « ce Tout dans lequel tous les éléments de notre vie se 
rassemblent et prennent sens 74 ».

71	 Carl Schmitt, La Notion de politique, op. cit., p. 67.
72	 Le parallèle entre les deux auteurs quant à l’importance du religieux dans leurs 

réflexions politiques respectives mériterait d’être approfondi. D’après Schmitt, 
les concepts siégeant à la racine de la théorie de l’État sont historiquement issus 
de l’Église catholique qui représente un modèle idéal, l’archétype de la forme 
politique, ayant fourni à l’Europe les bases systématiques d’une théorie effective 
de la représentation. Manent ne dit pas vraiment autre chose quand il affirme 
que « [l]a revendication chrétienne de vérité est au principe de la forme politique 
la plus vaste et la plus profonde » qu’a connue le continent européen, à savoir 
le modèle statonational (Pierre Manent, « Le problème théologico-politique : 
question  résolue ou drame inachevé ? », dans Philippe Capelle [dir.], Dieu et la 
Cité. Le statut contemporain du théologico-politique, Paris, Éditions du Cerf, 
coll. « Philosophie & Théologie », 2008, p. 31).

73	 Pierre Manent, La Raison des Nations, op. cit., p. 97.
74	 Ibid., p. 10.
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À la gauche, voire à l’extrême gauche de l’échiquier politique, Daniel 
Bensaïd et Étienne Balibar se sont, parmi d’autres, référés à la pensée 
de Carl Schmitt ; Balibar soutenant, quant à lui, que « pour connaître 
l’ennemi, il faut aller au pays de l’ennemi 75 ». Les réflexions de Balibar 
apparaissent d’ailleurs comme une piste conséquente dans l’optique 
de concilier le « schmittianisme de gauche » avec le refus de consacrer 
l’avènement du conflit comme mode d’être du politique. L’exigence 
d’une politisation – ou, plus simplement, d’une définition d’un « état » 
politique – peut déboucher, en dernière instance, sur « une résistance 
à la violence » 76. Le philosophe français reconnaît sans ambages que le 
juriste westphalien a pesé sur l’histoire des idées politiques ; il n’a du reste 
pas hésité à affirmer, dans sa préface à la traduction du Der Leviathan 
de Schmitt, que la pensée de celui-ci était « l’une des pensées les 
plus inventives 77 » du xxe siècle. C’est en s’adossant à la théorisation 
schmittienne de la souveraineté, qui lui semble « indispensable » 
pour comprendre l’ensemble des discours ayant trait « aux limites 
d’application » d’un tel concept 78, que Balibar a pu développer « la thèse 
d’un extrémisme du centre », accusant l’État de droit libéral d’être doté 
d’une « face d’exception » qui participerait à l’exclusion des anormaux 
et des déviants 79. Mais cette prise en considération des arguments 

75	 Étienne Balibar, « Internationalisme ou barbarie », entretien avec Michael Löwy et 
Razmig Keucheyan, SolidaritéS, no 30, mercredi 2 juillet 2003, p. 22.

76	 Étienne Balibar, « Violence et civilité. Sur les limites de l’anthropologie politique », 
dans Alfredo Gómez-Muller (dir.), La Question de l’humain entre l’éthique et 
l’anthropologie, Paris, L’Harmattan, coll. « Ouverture philosophique », 2004.

77	 Étienne Balibar, « Le Hobbes de Schmitt, le Schmitt de Hobbes », préface à Carl 
Schmitt, Le Léviathan dans la doctrine de l’État de Thomas Hobbes. Sens et échec 
d’un symbole politique, trad. Denis Trierweiler, postf.  Wolfgang Palaver, Paris, 
Éditions du Seuil, coll. « L’ordre philosophique », 2002, p. 8.

78	 Étienne Balibar, « Prolégomènes à la souveraineté : la frontière, l’État, le peuple », 
Les Temps modernes, no 610, septembre-octobre-novembre 2000, p. 50.

79	 Étienne Balibar, « Le Hobbes de Schmitt, le Schmitt de Hobbes », préface à Carl 
Schmitt, Le Léviathan dans la doctrine de l’État de Thomas Hobbes, op. cit., p. 11. 
C’est l’auteur qui souligne. La normalité « cuirassée » de l’ordre libéral entraînerait 
une réaction « exceptionnelle » de ce dernier, vouée à neutraliser les conflits 
sociaux « et à constituer l’espace légal du pluralisme légitime ». Cette naissance 
de la « légalité » charrierait donc une part d’ombre intrinsèque à la fonction de 
l’État qui est le garant d’intérêts communautaires et particuliers. Balibar constate 
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antilibéraux du juriste, que Balibar actualise et façonne, ne l’a pas 
empêché de questionner les « effets destructeurs de la violence, y compris 
de la violence révolutionnaire 80 ». La violence détruirait la possibilité 
même de la politique dont le maintien nécessiterait « un moment propre 
de civilité », c’est-à-dire un moment à l’issue duquel serait introduit 
l’impératif de l’anti-violence. À bien lire Balibar, il n’est pas certain 
que schmittianisme et post-marxisme soient incapables d’avancer de 
conserve vers la génération d’une action politique de gauche.

Dans un article publié dans la revue Les Temps modernes, Balibar estime 
que la pensée du juriste « apparaît au bout de toutes les avenues dans 
lesquelles s’engage le débat sur les limites d’application du concept de 
souveraineté 81 » ; débat qui concerne au premier chef la question de 
l’intégration européenne. Balibar est d’avis qu’il s’avère nécessaire de 
se confronter à la conception schmittienne de la souveraineté, pour 
laquelle « le souverain est celui qui exerce le pouvoir dans des conditions 
et sous des formes exceptionnelles 82 », afin d’éclairer les thématiques 
actuelles relatives à une mutation des niveaux de pouvoir, entre pouvoir 
étatique et pouvoir méta-national européen. Si, au contraire de Manent, 
Balibar envisage l’Europe comme un espace où aurait pu s’opérer une 
démocratisation et une relativisation des frontières, il n’est pas sans 
mobiliser ouvertement les réflexions de Schmitt au préalable, bien qu’il 
n’en reconduise évidemment pas les ultimes conclusions.

que l’État de droit libéral est aussi État de police, État sécurisant ; ainsi en vient-il à 
écrire que « l’ordre libéral comporte en permanence une face d’exception, avouée 
ou dissimulée » (ibid., p. 11 ; c’est l’auteur qui souligne).

80	 Étienne Balibar, « Internationalisme ou barbarie », art. cit., p. 23.
81	 Étienne Balibar, « Prolégomènes à la souveraineté », art. cit., p. 50. Pour un 

commentaire éclairé de l’importance qu’Étienne Balibar accorde à la théorie 
schmittienne de la souveraineté, on lira : Jean-Claude Monod, Penser l’ennemi, 
affronter l’exception. Réflexions critiques sur l’actualité de Carl Schmitt, Paris, 
La Découverte, coll. « Armillaire », 2007, p. 7-10, p. 29-31 notamment ; ou encore : 
Jean-Claude Monod, « La radicalité constituante (Negri, Balibar, Agamben) ou : 
Peut-on lire Schmitt de droite à gauche ? », Mouvements, no 37, janvier-février 
2004, p. 80-88.

82	 Étienne Balibar, « De la souveraineté : histoire et actualité d’un problème », dans 
Spyros Théodorou (dir.), L’Exception dans tous ses états, Marseille, Parenthèses, 
coll. « Savoirs à l’œuvre », 2007, p. 136.
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Décédé en janvier 2010, le théoricien de la LCR Daniel Bensaïd voyait 
dans la « dictature souveraine 83 », concept qu’il emprunte ouvertement 
à Schmitt et à son ouvrage Die Diktatur, l’exception révolutionnaire à 
l’état d’exception devenu norme, suite à la guerre permanente qu’aurait 
dictée l’administration Bush : « En tant que forme prolétarienne de l’état 
d’exception, la dictature du prolétariat, telle qu’initialement conçue 
par Marx, introduit ainsi, dans le feu de la guerre civile, une rupture 
historique dans la dialectique de l’exception et de la règle ». Lénine aurait 
ensuite radicalisé le concept « dans le sens d’une dictature effectivement 
souveraine 84 ». Puisque le droit nouveau ne saurait naître de l’ancien, la 
révolution exigerait un détour indispensable par l’état d’exception, en vue 
de faire exception à l’exception banalisée. À l’heure de la mondialisation, 
Bensaïd relie cependant les notions schmittiennes d’une manière toute 
différente : la guerre éthique ou humanitaire mènerait à une banalisation 
de la situation exceptionnelle, à un état d’exception permanent qui fait très 
explicitement écho à l’inversion benjaminienne entre norme et exception 85. 

83	 Carl Schmitt, « 4. Le concept de dictature souveraine », dans La  Dictature, 
trad. Mira Köller et Dominique Séglard, Paris, Éditions du Seuil, coll.  « L’ordre 
philosophique », 2000, p. 135-154. La pierre angulaire de cet ouvrage réside dans 
l’opposition entre une « dictature de commissaire » qui suspend concrètement 
et provisoirement la Constitution pour en assurer la pérennité, et « une dictature 
souveraine » qui vise à abolir la Constitution en vigueur afin d’en instaurer une 
nouvelle. Ce deuxième type de dictature ne laisse rien subsister de l’ordre juridique 
établi qu’elle cherche précisément à démanteler.

84	 Daniel Bensaïd, Éloge de la politique profane, Paris, Albin Michel, coll. « Biblio-
thèque des idées », 2008, p. 75.

85	 Dans sa huitième thèse Sur le concept d’histoire, Walter Benjamin fait référence 
à la thèse défendue par Carl Schmitt dans sa première Théologie politique, 
d’après laquelle : « Est souverain celui qui décide de la situation exceptionnelle. » 
En d’autres termes, pour Schmitt, la fonctionnalité de l’ordre juridique serait, 
en dernier ressort, garantie par la déclaration d’un état d’exception, par une 
authentique décision qui rendrait la norme de nouveau applicable à l’avenir 
du fait de la suspension de son efficacité. Benjamin déclare la caducité d’un tel 
énoncé, opérant un renversement du thème de l’exception. Il existerait un divorce 
incontestable entre le pouvoir et la faculté de l’exercer sur lequel viendrait 
achopper la réalisation de la norme. Étant donné que la norme se maintiendrait 
dans son inapplicabilité, l’état d’exception n’aurait désormais plus d’autre avenir 
que d’endosser les attributs de la règle : « La tradition des opprimés nous enseigne 
que l’“état d’exception” dans lequel nous vivons est la règle » (Walter Benjamin, 
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Dans la mesure où il comprend la notion profane de révolution – l’« état 
d’exception véritable » que Benjamin appelait de ses vœux 86 – sous le 
couvert de la « dictature souveraine », l’auteur français opère un renversement 
de l’inversion benjaminienne qui ne cherche aucunement à s’extirper de 
l’analytique schmittienne. Bien au contraire, maintenant que l’exception 
est la norme – un constat qui s’imposerait à quiconque se réfèrerait à 
Schmitt afin de diagnostiquer les maux dont souffrirait l’ordre mondial 
contemporain 87 –, la pensée du juriste allemand devrait pouvoir aider à 
réintroduire l’exception, dans le but d’abroger l’ordre mondial globalisé 88.

Par ailleurs, Bensaïd prend appui sur la critique schmittienne du 
concept d’humanité afin de réfuter toute construction post-nationale, 
en particulier les idées habermassienne d’une Europe cosmopolitique et 
d’un patriotisme constitutionnel. Dans Éloge de la politique profane, il 
soutient qu’avec l’instauration d’une Cour pénale internationale, nous 
assisterions à l’émergence d’un « droit cosmopolitique supranational », 
alors même que l’essentiel du droit international repose, encore et 
toujours, sur la légalité interétatique des traités. Dès lors se dessinerait

une double légitimité, interétatique et cosmopolitique, la seconde 
demeurant dépendante en dernière instance de la souveraineté des 
États. En vertu de cette dualité durable, poursuit Bensaïd, l’Humanité 
ne saurait intervenir sans passer par la médiation des États. Prétendre 
l’abolir pour faire directement de cette Humanité abstraite le législateur 

« Sur le concept d’histoire », dans Œuvres, trad.  Maurice de Gandillac, Rainer 
Rochlitz et Pierre Rusch, Paris, Gallimard, coll. « Folio. Essais », 2000, t. III, p. 433).

86	 À cet état d’exception devenu permanent doit répondre un état d’exception 
jugé « véritable », celui qu’il s’agirait d’instaurer au moyen d’un processus 
révolutionnaire (voir ibid.).

87	 « L’actualité de Schmitt, c’est le dérèglement du monde, le remue-ménage des 
territoires de la politique, la crise du droit international, la banalisation de l’état 
d’exception, dont il fut un penseur profond et, à bien des égards, visionnaire » 
(Daniel Bensaïd, Fragments mécréants, Paris, Nouvelles Éditions Lignes, 2007, 
t. II, Un nouveau théologien. Bernard-Henry Lévy, p. 121).

88	 Pour une étude du rôle de l’exception et des concepts schmittiens dans les réflexions 
de Daniel Bensaïd, je me permets de renvoyer à mon article, « Reconsidérer la 
gauche marxiste à l’heure des régimes d’exception. Daniel Bensaïd, lecteur de 
Carl Schmitt », Témoigner entre histoire et mémoire. Revue pluridisciplinaire de la 
fondation Auschwitz, no 103, avril-juin 2009, p. 238-245.
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universel pose l’épineuse question de savoir comment pourrait se 
manifester, en l’état actuel des choses, et autrement que par un état 
d’exception planétaire où la force primerait le droit, une volonté 
générale habilitée à exercer un pouvoir constituant sans frontières 89.

Le penseur de la LCR en vient à s’opposer vigoureusement aux tenants 
de ce qu’il appelle un « universalisme éthique » ou un « cosmopolitisme 
libéral », au premier rang desquels figurerait le philosophe allemand 
Jürgen Habermas. Les thèses de ce dernier viseraient à la suppression des 
médiations politiques entre l’individu et l’humanité, au bénéfice d’un 
droit international fondé sur « l’appartenance directe [des individus] à 
l’association des cosmopolites libres et égaux 90 ». Tel que compris par 
Daniel Bensaïd « [c]e droit cosmopolitique n’aurait donc plus pour 
sujet les États, mais l’individu souverain de l’individualisme possessif. 
La légitimité éthique fondée sur cette souveraineté individuelle tend 
à liquider l’idée de droit international au profit d’une privatisation 
transactionnelle et contractuelle du rapport juridique 91 ». On retrouve 
certaines grandes lignes de l’antilibéralisme et de l’anti-individualisme 
schmittiens dans l’argumentaire que le théoricien français déploie dans 
les textes rédigés durant les dernières années de sa vie. Bensaïd se tourne 
d’ailleurs vers le concept de Grossraum qui permettrait de représenter 
tendanciellement le référent d’un nouveau droit international, pour lequel 
l’État n’aurait plus qu’un rôle subalterne à jouer. Dorénavant, l’espace 
d’intervention des puissances, en particulier de la puissance américaine, 
déborderait les limites nationales, pour composer une « zone d’intérêts 
globale » qu’aurait élargie la revendication d’un droit d’ingérence éthique 
ou humanitaire et qui « motive[rait] la quête d’une domination spatiale 
dépassant les frontières étatiques 92 ». L’auteur fait toutefois un contresens 
lorsqu’il semble soutenir que Schmitt condamnait en son temps 
l’émergence de « grands espaces » ; il rappelle que le juriste avait montré 

89	 Daniel Bensaïd, Éloge de la politique profane, op. cit., p. 89.
90	 Jürgen Habermas cité par Daniel Bensaïd, ibid., p. 147. C’est Bensaïd qui souligne.
91	 Ibid.
92	 Ibid., p. 144-145.
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combien « la confrontation interétatique est indépassable du point de 
vue juridique, et [combien] tout universalisme cosmopolitique dissimule 
en fait une visée hégémonique 93 ». La solution serait alors de penser 
politiquement l’universalisme, plutôt que moralement, sans se débarrasser 
précipitamment de l’État-nation : la lutte contre l’« ennemi de classe » 
pourrait servir à souder politiquement le peuple ; un plaidoyer qui n’est 
pas sans rappeler la lecture que Carl Schmitt avait donnée du Manifeste 
du parti communiste dans les pages de Parlementarisme et démocratie 94.

Yves Charles Zarka a précisé la distinction qu’il avait opérée entre les 
œuvres et les documents, lorsque dans un article paru dans Le Monde au 
lendemain de la publication en français du Der Leviathan de Schmitt, 
il avait affirmé que les textes du juriste allemand appartenaient à la 
catégorie des documents 95. Il écrit que

ce qui fait le caractère particulier du document est d’être inscrit dans un 
moment historique dont il est un témoignage, d’en être d’une certaine 
manière inséparable. En revanche, une œuvre nous interpelle au-delà 
de son temps, en dehors du contexte où elle a été écrite pour nous 
parler aussi bien de son temps que du nôtre. En ce sens […] Schmitt est 
l’auteur de documents 96.

93	 Ibid., p. 147.
94	 Dans Parlementarisme et démocratie, Carl Schmitt soutient que le point novateur 

du Manifeste se trouverait dans « la réduction systématique de la lutte des classes 
à une lutte unique » qui pousserait l’intensité de l’opposition (désormais ultime et 
duale) à son degré le plus extrême (op. cit., p. 74). Manifestement, le juriste voyait 
dans la théorisation marxienne de l’ennemi de classe la survenue d’un « nouveau 
concept concret d’ennemi », soit l’émergence (ou la résurgence) d’une logique 
proprement politique que sa démarche phénoménologique visait à mettre en 
évidence. La tension dialectique entre bourgeoisie et prolétariat aurait composé 
une illustration exemplaire du syntagme de l’ami et de l’ennemi. Aux yeux de 
Schmitt, en 1927, « l’antithèse du bourgeois et du prolétariat formulée par Karl 
Marx » consistait ainsi à réaliser « un énorme regroupement en amis et ennemis » 
(La Notion de politique, op. cit., p. 120).

95	 Yves Charles Zarka, « Carl Schmitt, nazi philosophe ? », Le Monde, no 17998, 
vendredi 6 décembre 2002, p. VIII.

96	 Yves Charles Zarka, « Carl Schmitt ou la triple trahison de Hobbes. Une histoire 
nazie de la philosophie politique ? », Droits – Revue française de théorie, de 
philosophie et de culture juridiques, no 45, 2007, p. 177.
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Durant l’espace d’un demi-siècle, Carl Schmitt a influé sur l’ensemble 
du spectre politique, de l’extrême gauche italienne aux nouvelles 
droites européennes – et, nous venons de le voir, il continue de le faire 
de manière posthume. Ce tour d’horizon incomplet, très partiel, de 
l’importance que peuvent jouer les diagnostics et les anamnèses du 
théoricien du politique dans les réflexions contemporaines de nombreux 
intellectuels français participe à mettre au jour l’actualité patente des 
thèses schmittiennes – ce qui n’a jamais contraint ses lecteurs à partager 
les suggestions normatives qui corroborent l’analyse. Refuser que 
les écrits du savant de Plettenberg constituent une œuvre, au motif 
qu’entachés par le nazisme ils n’auraient plus rien à nous dire d’actuel, 
est un tour de passe-passe plutôt difficile à réaliser.
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